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Nou vel le ment majo ri taire au conseil muni ci pal, le maire de Qué bec, Bruno Mar chand, n’a pas
eu de di�  culté, hier matin, à faire adop ter le bud get 2024 de la Ville de Qué bec.
Sans sur prise, le maire et les conseillers muni ci paux de son parti, Qué bec Forte et Fière (QFF),
pré sents dans la salle du conseil ont voté en faveur du bud get.
Les sept conseillers de Qué bec d’abord ont voté contre, ainsi que Ste vens Mélançon, élu
d’équipe Prio rité Qué bec (EPQ), et Jackie Smith, che�e de Tran si tion Qué bec.
En l’absence de deux conseillers muni ci paux (Eric Ralph Mer cier et Mélissa Cou lombe-leduc),
le bud get 2024 a été adopté par 11 voix contre 9.
HAUSSE DE TAXES
Hier matin, lors d’un conseil muni ci pal extra or di naire, M. Mar chand a répété qu’aucun élu
muni ci pal au Qué bec n’a envie d’aug men ter les taxes de ses conci toyens. Mais le maire a éga -
le ment insisté sur le fait que l’aug men ta tion à Qué bec sera infé rieure à l’in�a tion enre gis trée
au cours de la der nière année.
Déposé le mer credi 6 décembre, le bud get 2024 de la Ville de Qué bec pré voit une hausse sur le
compte de taxes (taxe fon cière et tarifs) de 3,9 % pour les citoyens et de 4,7 % pour le non
rési den tiel.
Pour le pro prié taire d’une mai son uni fa mi liale moyenne de 293 000 $, la hausse moyenne de
la fac ture de taxes sera d’envi ron 120 $.
Une réserve cli ma tique de 30 M$ est pré vue dans les docu ments bud gé taires et la dette nette
doit bais ser de 5 M$.
Les exploi tants de sta tion ne ments à ciel ouvert seront davan tage taxés. Les vignettes de sta -
tion ne ment coû te ront plus cher et les pro prié taires de chats devront obli ga toi re ment enre -
gis trer leur ani mal de com pa gnie au coût de 11 $.
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Au moins trois entre prises qué bé coises qui s’enri chissent en remet tant de « fausses contra -
ven tions » de sta tion ne ment à des auto mo bi listes �oués sont désor mais dans le col li ma teur
de l’o�ce de la pro tec tion du consom ma teur.

« Je pani quais au début parce que je pen sais que c’était une vraie contra ven tion. Ça n’a pas
d’allure de faire ça ! Il y a des gens qui vont vrai ment payer parce qu’ils pensent que c’est légal
», s’insurge Syl vie Daoust, en entre vue avec Le Jour nal.

Des com pa gnies contro ver sées s’enri chissent en vous remet tant des « contra -
ven tions illé gales »
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Cette Qué bé coise s’est sen tie « dupée » le 7 novem dans bre un centre d’achat près du métro
Lan ge lier à Mont réal. Elle a reçu une « fausse amende » de 69 $ de l’entre prise pri vée Max
Park Solu tions, comme des dizaines d’autres auto mo bi listes inquiets qui ont contacté Le
Jour nal.
L’infrac tion de Mme Daoust ?
« Avoir sta tionné un véhi cule et quitté en direc tion de la sta tion de métro », peut-on lire sur le
docu ment bidon. Notons que Max Park Solu tions, spé cia lisé dans la ges tion de sta tion ne -
ments pri vés, a�rme sur son site web des ser vir 12 régions du Qué bec allant de la Côte-nord à
l’estrie. « Ils m’ont donné la contra ven tion en disant que je ne suis pas allée au maga sin où
j’ai sta tionné, mais c’est faux. C’est là que je me suis dit que ça com mençait à res sem bler à
une pos sible arnaque », dénonce la rési dente de l’arron dis se ment de Rivière-des-prai ries–
Pointe-aux-trembles.
LES AUTORITÉS S’EN MÊLENT
Deux autres entre prises remettent aussi ce genre d’« amendes » dans des sta tion ne ments
pri vés du grand Mont réal, soit Pay Park et Stat Park. Cette der nière a avoué au repré sen tant du
Jour nal vou loir s’implan ter par tout au Qué bec et dans le reste du pays au cours des pro chaines
années.
L’o�ce de la pro tec tion du consom ma teur (OPC) a con�rmé pour sa part avoir rap pelé à
l’ordre ces trois com pa gnies. Des ins pec teurs de l’orga nisme leur ont envoyé, au cours des
der niers mois, un « avis de rap pel des dis po si tions de la Loi sur le recou vre ment de cer taines
créances ».
Selon cette loi, per sonne ne peut, dans le recou vre ment d’une créance, uti li ser un écrit sus -
cep tible d’être confondu avec un docu ment o� ciel… comme une véri table amende qui ne peut
être remise que par un agent de sta tion ne ment d’une ville ou un poli cier.
« Les consom ma teurs qui ont reçu un docu ment sur des frais de sta tion ne ment inter dit
devraient com mu ni quer avec l’o�ce pour por ter plainte. S’ils ont déjà payé les dits frais, ils
peuvent mettre en demeure le com merçant de les rem bour ser et récla mer des dom mages-
inté rêts puni tifs », explique Charles Tan guay, porte-parole de L’OPC.
UNE PLUIE DE PLAINTES
Au moins 92 plaintes ont été dépo sées à l’o�ce contre ces ges tion naires de sta tion ne ments
qui remettent ce qu’ils pré tendent être des « fac tures » et non de « faux tickets ». Qua ran te -
sept plaintes concernent Stat Park, 32 visent Max Park Solu tions et 13, Pay Park. La majo rité
de celles-ci ont le même motif, selon L’OPC.
« Des plai gnants rap portent avoir reçu ce qui s’appa rente selon eux à un ticket de sta tion ne -
ment », pré cise M. Tan guay.
Pour Éric Lamon tagne, avo cat spé cia lisé en défense des infrac tions rou tières, les « fausses
contra ven tions » de ces entre prises sont tout sim ple ment illé gales (voir autre texte en page
33).
« La forme du docu ment remis ne fonc tionne pas et res semble beau coup à une vraie amende.
Ça donne une fausse impres sion aux gens qu’ils doivent payer rapi de ment cette “fausse
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contra ven tion” parce qu’il y aura sinon des consé quences juri diques ou que le mon tant à
payer aug men tera », déplore Me Lamon tagne.


